
QUESTIONS ET RÉPONSES 
SUR LA CERTIFICATION 
DE GESTION FORESTIÈRE 
DURABLE

Maintenant, en plus de notre propre 
norme de l’Association canadienne de 
normalisation (CSA) adoptée en 1996, 
les normes du Forest Stewardship 
Council (FSC) et de la Sustainable 
Forestry Initiative (SFI) ont aussi été 
largement adoptées par les forestières 
canadiennes. Ces trois normes sont re- 
connues internationalement. Le Canada 
est devenu un chef de file mondial en  
certification indépendante de la gestion  
forestière durable, comptant beaucoup  
plus de terres forestières certifiées que  
tout autre pays. 

Les certifications CSA et SFI sont 
entérinées par le Programme for the 
Endorsement of Forest Certification 
(PEFC), la plus importante organisation 
internationale qui encadre la certification 
forestière à l’échelle mondiale. Les 
normes FSC, SFI et PEFC (employée par 
la CSA) offrent toutes une certification 
de chaîne de contrôle, mécanisme 
de traçage du bois à partir de sources 
certifiées à toutes les étapes de la 
fabrication jusqu’à l’acheteur.

Pourquoi la certification indépendante 
a-t-elle acquis une telle importance, 
tant pour les producteurs que pour les 
acheteurs de produits forestiers? Quels 
sont les enjeux en cause? Comment ces 
normes s’inscrivent-elles dans le cadre 
des lois et règlements fédéraux et 
provinciaux qui régissent l’industrie 
forestière canadienne?

Enjeux abordés par les normes 
de certification
Pour confirmer la gestion durable  
de terres forestières, les trois normes 
de certification en usage au Canada 
exigent que la planification, les procé-
dures et les systèmes d’une entreprise 
respectent les prescriptions de la norme, 
et appliquent des procédures de vérifi-
cation pour mesurer le rendement des 
opérations forestières sur le terrain 
à partir de critères définis. Toutes 
les normes prescrivent la divulgation 
publique des rapports de vérification, 
la vérification du reboisement des 

superficies récoltées, la confirmation du 
respect des lois pertinentes et l’absence 
de coupes sans autorisation. De plus, 
un processus distinct de certification 
traite des questions de chaîne de 
contrôle, pour assurer un processus 
rigoureux de traçage et de tenue  
de dossiers depuis le tapis forestier 
jusqu’à toutes les étapes de la trans-
formation du bois et de la fabrication.

Est-ce que les normes visent seulement 
la récolte du bois?

Les trois programmes de certification 
ne se limitent pas à des exigences 
sur la récolte du bois, et englobent la 
conservation de la diversité biologique, 
le maintien des habitats fauniques et 
la protection de la qualité du sol, de l’air 
et de l’eau. De plus, les normes traitent 
d’enjeux économiques et sociaux de 
la récolte forestière qui affectent les 
collectivités locales, en particulier en 
voulant engager ces dernières dans 
les discussions et la prise de décisions 
à propos de ces enjeux.

Depuis l’adoption au Canada de normes  
de certification indépendante de la gestion 
forestière durable au milieu des années 
1990, en complément au régime législatif  
et réglementaire déjà rigoureux du Canada 
en matière de gestion forestière, la certifi-
cation est devenue un moyen très respecté 
pour les entreprises forestières canadiennes 
de démontrer qu’elles respectent les normes  
les plus strictes de gestion forestière durable.
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Photographie tirée de la collection des “Forêts du Canada”, Ressources naturelles Canada, Service canadien des forêts, 2003.



Que prévoient les normes  
relativement à la participation  
des Autochtones aux décisions?

Chacun de ces programmes prévoit des 
modalités particulières de participation 
des peuples autochtones, afin d’assurer 
le respect des droits, du savoir et des 
valeurs autochtones, et de promouvoir 
des avantages économiques et sociaux 
pour les collectivités autochtones en 
faisant appel à des entreprises et à 
des travailleurs autochtones pour la 
récolte, la transformation et autres 
activités forestières.

Comment la coupe à blanc 
est-elle abordée?

Chaque norme traite de la coupe à 
blanc à sa façon. Toutes les normes 
portent attention aux exigences 
écologiques de types particuliers  
de forêt, et toutes reconnaissent  
le principe que le choix de régime  
de sylviculture devrait reposer sur  
ce qui est adapté au plan écologique 
pour la forêt locale, ce qui serait un 
régime de coupe à blanc pour de 
nombreuses forêts canadiennes.

Avantages de l’adoption de TOUTES les normes de gestion 
forestière durable

NewPage Port Hawkesbury Corporation, 
important producteur de papier journal 
et de papiers fins de Nouvelle-Écosse, 
a été l’une des premières entreprises 
canadiennes de produits forestiers  
à adopter les trois principales normes 
de certification de la gestion forestière 
durable en usage au pays. Pourquoi 
adopter les trois? Selon Andrea  
Doucette, superviseure de la durabilité 
forestière pour NewPage, il s’agit 
principalement d’un désir d’exceller 
en matière de gérance environne- 
mentalement responsable des forêts.

« Nous nous sommes toujours perçus 
comme une entreprise progressive au 
plan environnemental et même avant 
la certification, nous avions des critères 
exigeants », déclare Mme Doucette. 
« Les exigences énoncées dans les 
diverses normes donnent des orien-
tations supplémentaires sur la façon 

dont les forêts devraient être 
gérées de nos jours. En consé- 
quence, nous avons établi un 
régime de gestion forestière  
durable vraiment bien intégré,  
que nous maintiendrons à long 
terme. Nous en sommes très fiers. »

La certification à plusieurs normes 
renforce également les possibilités 
de commercialisation des produits 
de NewPage. « Beaucoup de nos 
clients exigent ou préfèrent que 
soyons certifiés selon une norme 
ou une autre, et différents pays 
tendent à choisir des normes dif-
férentes », précise Mme Doucette. 
« Pour nous, la certification selon 
plus d’une norme signifie également 
que nous sommes en mesure 
d’offrir des produits répondant aux 
besoins diversifiés d’une clientèle 
internationale. »

Photographie tirée de la collection des “Forêts du Canada”, Ressources naturelles Canada, Service canadien des forêts, 2003.



Est-ce que les normes évoluent?

Toutes les normes sont gardées perti-
nentes et à jour au moyen d’examens, 
ayant lieu habituellement aux cinq ans. 
Lorsqu’arrive le moment d’une révision, 
des comités regroupant des intervenants 
représentatifs sont constitués, et le pub-
lic est invité et encouragé à soulever 
des questions et à proposer des idées. 
Les résultats de la consultation et de 
l’examen servent de point de départ 
à la mise à jour des normes. La con-
currence parmi les diverses normes 
a également contribué à leur évolution 
suivie.

Pourquoi les entreprises 
forestières désirent 
une certification
Depuis leur création au milieu des 
années 1990, les normes de certifica-
tion forestière ont reçu un accueil 
enthousiaste de la part des entre-
prises forestières canadiennes et des 
associations de l’industrie. Pourquoi? 
En premier lieu, parce qu’un nombre 
croissant d’acheteurs de produits 
forestiers un peu partout dans le monde 
exigent la certification, afin de prouver 
à leur clientèle que les produits du bois 
proviennent de forêts gérées selon des 
normes reconnues par des organisations 
non gouvernementales réputées. De 
plus, les normes énoncent des orien-
tations pratiques pour l’amélioration 
des pratiques de gestion forestière 
durable, ce qui se traduit par un meil-
leur rendement économique et facilite 
la commercialisation internationale 
des produits forestiers du Canada.

Quel est le principal avantage de 
la certification pour les entreprises 
forestières canadiennes?

Grâce à des programmes de certification 
forestière volontaires et reposant sur 
les mécanismes du marché, les entre-
prises forestières canadiennes peuvent 
donner à leurs clients partout dans 
le monde l’assurance que les produits 
qu’ils achètent proviennent de forêts 
faisant l’objet d’une gestion durable.

Comment une entreprise choisit-elle 
une norme?

Le choix d’une ou plusieurs normes 
dépend en grande partie de la nature 
des clients de l’entreprise et de leur 
pays. Au Canada, la norme de la CSA 
est la plus répandue. Aux États-Unis, 
la norme SFI est une exigence plus 
courante. Également, certaines 
entreprises choisissent des normes 
qui correspondent à leur contexte de 
fonctionnement, Ainsi, le FSC propose 
des normes particulièrement adaptées 
à la gestion de forêts dans des zones 
particulières d’écosystème forestier 
au Canada.

Quel est le cadre administratif 
nécessaire pour la certification?

Afin d’obtenir et de maintenir une 
certification pour les terres forestières 
qu’elles gèrent, les entreprises doivent 
satisfaire à des exigences juridiques, 
élaborer et mettre en œuvre des pra-
tiques de gestion durable, et développer 
une expertise professionnelle interne 
pour exécuter les activités de formation 
des employés, de surveillance interne, 
de consultation publique et de liaison 
avec des vérificateurs externes qui font 
partie intégrante de tous les régimes 
de certification. Habituellement, un 
coordonnateur avec un effectif réduit 
assure l’expertise de base, à laquelle 
s’ajoutent avec le temps les compé-
tences croissantes en gestion durable 
d’employés dans tous les secteurs 
de l’entreprise.

Pourquoi les acheteurs 
désirent des produits 
forestiers certifiés
Ces dernières années, un nombre 
rapidement croissant d’acheteurs de 
produits forestiers a adopté des poli-
tiques d’approvisionnement exigeant 
que tout produit du bois ou du papier 
soit certifié comme ayant été obtenu 
légalement et produit de façon durable. 
Une responsabilisation sociale corpo-
rative de ce type est jugée essentielle 
à la durabilité à long terme des forêts 
de la planète.

Une abatteuse-façonneuse à tête multifonction-
nelle, munie de chenilles ECO-Track pour limiter 
les dommages au tapis forestier, effectue une 
récolte sélective dans une forêt au sud-est 
de Monastery (Nouvelle-Écosse) gérée par  
la NewPage Port Hawkesbury Corporation.  
La coupe d’éclaircie laisse pénétrer plus  
de lumière dans le peuplement, encourageant 
une régénération accélérée d’espèces de climax 
comme le pin blanc, l’épinette rouge et le 
bouleau jaune. 

Liens entre la certification 
CSA et les lois nationales  
du Canada

Les principes fondamentaux de 
pratiques acceptables de gestion 
forestière sont énoncés dans un 
ensemble étendu de lois et règle-
ments fédéraux et provinciaux 
visant la foresterie et des domaines 
connexes. Il n’est donc pas néces-
saire que la norme CSA du Canada 
reprenne ce cadre. L’objet de la 
norme CSA et d’autres normes 
est de définir un moyen de mesurer 
les pratiques des entreprises for-
estières à partir de critères reconnus 
nationalement et internationalement 
pour la gestion forestière durable, 
et définis par des organisations 
non gouvernementales réputées. 
Autre aspect important, la norme 
CSA s’inscrit en complément  
des lois et règlements pertinents 
en soulignant qu’ils doivent être 
respectés, et qu’aucun abattage non 
autorisé ne doit être permis, pour 
ainsi renforcer leur application.



Quels sont les avantages de  
la certification pour les acheteurs 
de produits forestiers?

Auparavant, les consommateurs 
socialement responsables de produits 
forestiers devaient se renseigner auprès 
des fournisseurs à propos de la dura-
bilité des pratiques forestières de ces 
derniers. L’adoption de la certification 
par les producteurs forestiers donne aux 
acheteurs l’assurance que les produits 
proviennent de forêts bien gérées. 

Comment l’acheteur peut-il être 
certain que les produits qu’il reçoit 
proviennent de sources certifiées?

Toutes les normes prévoient des 
vérifications de chaîne de contrôle, qui 
suivent la progression des produits 
forestiers certifiés le long de la chaîne 
de récolte et de transformation. Les 
entreprises qui ont satisfait aux exi-
gences d’une vérification indépendante 
de la chaîne de contrôle peuvent 
demander d’être autorisées à apposer 
une marque désignant leurs produits 
comme provenant d’une forêt certifiée 
selon la norme en cause. De nombreux 
acheteurs partout dans le monde 
acceptent seulement des produits 
forestiers portant une telle marque.

0

20

40

60

80

100

140

160
149

45

21 20 17

8 8 7 5 5 5 2

120

Millions of hectares at end of year

Certification canadienne dans le contexte mondial
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* Double counting of areas certified to more than one standard has been 
 removed from this figure

Certification de la gestion forestière durable 
au Canada, 1999-2009
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Alimentée en fibres de bois récolté en Nouvelle-
Écosse, la machine à papier à supercalandre de 
l’usine de NewPage à Port Hawkesbury produit 
1 000 tonnes métriques de papier de qualité 
supérieure par jour, destiné à des clients  
de partout dans le monde pour la publication  
de catalogues, de magazines et de brochures.
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